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ART. PREMIER N° AS7

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2026 

APPROBATION DES COMPTES DE LA SÉCURITÉ SOCIALE DE L’ANNÉE 2025 - (N° 2843)

Adopté

AMENDEMENT
N° AS7

présenté par
 Mme Mélin et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Cour des comptes relève, dans son rapport de certification, de nombreuses anomalies affectant 
les différentes branches de la sécurité sociale, notamment des insuffisances du contrôle interne, des 
défauts de coordination entre services, des carences dans les procédures de contrôle et de 
recouvrement ainsi qu’une inefficacité persistante des outils informatiques. Ainsi, les données 
présentées dans le tableau d’équilibre ne permettent pas de garantir une évaluation fiable de la 
situation financière des branches de la sécurité sociale.

Dans ces conditions, il est proposé de supprimer cet article.


